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Département(s) 

DEF 

Annule et remplace  

 

Auteur(s) : Commission Violence domestique 
Lié à :(obligatoire)  

ad 19.190 

Titre : Amendement au postulat de la commission Violence domestique 19.190, du 23 octobre 2019, 
Dotation de l’office de la politique familiale et de l’égalité en matière de lutte contre les violences 
domestiques 

Contenu :  

Le texte du postulat est modifié comme suit : 

Le Conseil d’État est prié d’établir un rapport d’information sur la pertinence de l’adaptation de la dotation prévue 
dans son rapport pour l’office de la politique familiale et de l’égalité (OPFE), afin de renforcer le dispositif de prise 
en charge et la coordination concernant la lutte contre les violences domestiques et d’intégrer les nouveaux 
domaines d’activités qui représentent des charges supplémentaires. 

Motivation (facultatif) :  

Rendre le postulat formellement viable. 

 

Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Patrice Zürcher, président de la commission 

Autres signataires (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) :  

   

 


